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Charte du licencié saison 2022 / 2023 
ADA BLOIS BASKET 41 

  
 
  
Préambule : 
 
L’ADA Blois Basket 41 est une association loi de 1901. 
 
En adhérant à notre association sportive, tu t'engages à apporter, au-delà d'une cotisation annuelle, tes 
talents de joueur(se), de bénévole, d'entraîneur, d'arbitre. 
 
En contrepartie, tu as des droits qui sont rappelés ci-dessous. Nous t'invitons à prendre connaissance de 
ces droits et engagements réciproques, pour le bon fonctionnement de notre club.  
 
Pourquoi une charte ?  
 
Pour adopter une démarche sportive et pour rendre agréable la vie au sein de l’ADA Blois Basket 41, la 
Joueuse ou le Joueur doit : 
 
- Respecter ses coéquipiers à l’entraînement et en match, 
- Respecter ses adversaires et les arbitres lors des matchs, 
- Respecter les décisions de ses coachs à l’entraînement et en match. 
 
Pour progresser et pour faire progresser ton équipe afin de favoriser les bons résultats.  
Pour développer une image positive de l’ADA Blois Basket 41. 
 
Tout manquement aux règles de la charte peut entraîner des sanctions qui peuvent aller d’un simple 
avertissement oral à l’exclusion définitive du club. 
 
Les labels de l’École Française de Mini Basket et de club Formateur Elite (U13, U15 et U17) décernés par la 
Fédération Française de Basket Ball à l’ADA Blois Basket 41 sont une reconnaissance de la qualité d’accueil, 
d’encadrement et d’enseignement dispensés par nos éducateurs auprès des jeunes filles et garçons 
licenciés au sein de notre club. 
 
La Charte de L’ADA Blois Basket 41 est conclue entre le ou la licencié(e), son représentant légal et le club. 
Cet exemplaire reste en votre possession. En signant la fiche de pré-inscription (encart autorisations) vous 
engage à respecter les termes de la Charte du licencié. 
 
 
Sportivement, 

 

Philippe Dufour 

Président de l’ADA Blois Basket 41 
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L’engagement de L’ADA Blois Basket 41 : 

 
 

- Pendant les entrainements, nous nous efforçons de proposer aux enfants un staff étoffé afin 
d’assurer un encadrement conséquent ce qui permet de prendre en charge correctement les jeunes 
sur le plan technique. 

- Tous les coachs qui encadrent les enfants sont diplômés ou en cours de formation. 
- D’un point de vue éducatif, nous souhaitons que les enfants se socialisent en insistant sur le fait de 

nouer le contact avec tous les acteurs de l’activité basket. 
- Nous mettons en place un programme de formation adapté à tout âge. 
- D’un point de vue technique, nous axons toutes nos interventions autour de la motricité ainsi que 

sur l’apprentissage des fondamentaux individuels. Nous abordons également des notions pré-
collectives comme la remontée du ballon en équipe, les espaces de jeu et le partage de la balle. 

- Nous essayons de faire prendre conscience aux jeunes de la nécessité d’avoir un investissement 
dans la vie associative en participant à la tenue de la table de marque ou encore en s’initiant à 
l’arbitrage, nous les mettons en situation d’exercer ces rôles durant les entraînements ce qui leur 
permet de se former en pratiquant ces différentes missions sans pression.  

- Nous proposons également des sessions de formation à la tenue de table de marque ouvertes aux 
jeunes et aux parents. 

- Nous mettons à disposition une tenue pour les matchs. 
- Nous invitons chaque famille à participer à toutes les actions de convivialité organisées par le club. 

- RESPECTER et FAIRE RESPECTER l'éthique et l'esprit sportif, sur et autour des terrains de basket. 
- VALORISER l'engagement bénévole. 
- FORMER et ACCOMPAGNER les futurs cadres du club entraîneurs, animateurs, arbitres et 

dirigeants. 
- METTRE EN PLACE un encadrement adapté aux effectifs. 
- ORGANISER des entraînements d'équipe pour permettre une progression individuelle et collective 

des joueuses et joueurs. 
- ASSURER la logistique nécessaire à la pratique du basket (matériel et salles). 
- ENGAGER les équipes dans les compétitions nationale, régionale ou départementale, en fonction 

des niveaux atteints. 
- ORGANISER les rencontres à domicile. 
- FAVORISER la convivialité entre adhérents et sympathisants du club. 
- PERMETTRE au licencié d’assister à domicile au Jeu de Paume sur présentation obligatoire de la 

licence 22/23 au guichet : 
1/ aux rencontres des Espoirs Elite  
2/ aux rencontres du championnat Betclic Elite  
 Pour les licenciés nés à partir de 2005 l’entrée est gratuite dans la limite de 30 places « debout » 
 Pour les licenciés nés avant 2005 l’entrée est payante à tarif réduit. 
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L’engagement du joueur : 

 
Je dis bonjour et au revoir à mes partenaires, à mes adversaires, à leurs parents, aux gardiens de 
gymnases, aux coachs des autres équipes, aux éducateurs du club, en résumé à toutes les personnes 
présentes dans la salle. 

Je respecte l’environnement dans lequel j’évolue. Je fais donc attention à la propreté des vestiaires et de la 
salle d’entraînement, au rangement du matériel ou encore la mise en place de la salle durant les 
rencontres à domicile ainsi que lors du goûter d’après match. 

 
1. À L’ENTRAINEMENT  

 
- Être en tenue de sport à savoir :  
- Un short  
- Un tee-shirt  
- Une paire de baskets propres réservée au gymnase  
- Apporter sa propre gourde ou bouteille d’eau.  
- Être prêt à l’heure (en tenue) à l’entraînement.  
- Avertir l’entraîneur quand tu ne peux pas venir à l’entraînement au minimum 2 heures avant.  
- Si tu es sélectionné(e) pour le match du week-end, être capable de donner une réponse définitive sur ta 
présence pour le match lors de l’entraînement.  
 
2. AU MATCH  

 
- Être à l’heure (fixée par l’entraîneur) afin de pouvoir se préparer dans de bonnes conditions.  
- Rester dans les tribunes si un match est en cours avant le mien et ne pas jouer au basket à côté. 
- Rester assis sur le banc afin d’être concentré(e) sur le match et à écouter les consignes de ton entraineur.  
- Observer ce qui se passe sur le terrain pour être prêt à entrer en jeu. 
 
- ENCOURAGER TES COEQUIPIERS EN RESPECTANT L’ADVERSAIRE ET LES ARBITRES 
 
- Le respect est le maître mot lorsque je viens jouer au basket. 
 
- ADHÉRER à l'association. 
- PAYER sa cotisation.  
- SE CONFORMER aux règles de fonctionnement et respecter ses engagements. 
- PARTICIPER aux entraînements, séances et matchs pour lesquels mes entraîneurs m'ont convié(e). 
- ÊTRE PONCTUEL aux entraînements et matchs. 
- PRÉVENIR l’entraîneur de tout retard ou absence. 
- FAIRE PREUVE d'esprit sportif et de respect envers les adversaires, les officiels et le public. 
- ASSURER à tour de rôle l'arbitrage ou les tables de marque pour les autres équipes. 
- UTILISER avec soin les locaux et le matériel mis à disposition à domicile et à l'extérieur. 
- PLACER le bon fonctionnement de l'équipe avant les intérêts personnels. 
- ACCEPTER après discussion éventuelle les choix sportifs de l'entraîneur et du club. 
- PARTICIPER et CONTRIBUER à l'organisation des manifestations 
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L’engagement des parents : 
 
- Respecter les horaires des entraînements et des matchs. 
- Vérifier à chaque entraînement ou match la présence de l’entraîneur avant de partir. 
- Avertir le plus tôt possible l’entraîneur en cas d’absence de leur enfant. 
- Mettre tout en œuvre pour que l’enfant participe aux rencontres auxquelles il est convoqué. 
- Participer au transport des enfants pour les rencontres. 
- Encourager les enfants pendant les matchs mais ne pas se substituer au coach. 
- Respecter les décisions des coachs et amener leur enfant à les respecter. 
- Respecter les arbitres, les joueurs et les autres parents. 
 
Si votre enfant est sélectionné pour le match du week-end :  
 
Nous vous solliciterons pour participer :  
 
- A l’extérieur, au déplacement des enfants de l’équipe.  
Voir avec le parent coordinateur de l’équipe ou le coach pour les roulements.  
- A domicile, assurer la tenue de la table de marque (des formations sont prévues par le club), participer à 
l'organisation des goûters d’après match, participer au lavage des maillots  
 
Ne pas intervenir au cours du match de votre enfant en respectant :  
 
- l’équipe adverse et les décisions de l’arbitre.  
- les choix et décisions techniques de l’entraîneur.  
 
Encourager à domicile comme à l’extérieur votre enfant et son équipe.  
 
- SIGNALER tout dysfonctionnement. 
- PRENDRE EN CHARGE à tour de rôle le lavage des tenues. 
- ASSURER à tour de rôle le transport des équipes et le goûter d'après match. 
 
 
 
Date : le 15 juin 2023 
Le Club 

 

 

L’équipe dirigeante se tient à votre disposition pour toutes les questions que vous pourrez vous 
poser sur les activités du club.  

Pour cela, adressez-nous un mail sur cjadabasket@gmail.com nous vous répondrons dans les 
meilleurs délais. 
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RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) : 
 

Ce règlement créé en 2018 renforce la protection des personnes physiques à l’égard des données à 
caractère personnel. 
 

L’ADA Blois Basket 41 est sensible à ce droit fondamental et met tout en œuvre pour le respecter. 
Les documents que vous nous transmettez sont nécessaires et indispensables à la création de votre licence 

et ne sont pas utilisés à d’autres fins, nous sommes susceptibles de partager tout ou partie de ces 
documents avec 4 de nos partenaires : Le Comité Départemental, la Ligue du Centre, la Fédération 

Française de Basketball et la SASP ADA Blois Basket, ces 4 partenaires s’engagent à respecter vos données 
personnelles. 
 

Suivant le conseil de la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) nous allons créer un 
« registre de traitement » qui précisera la liste des données à caractère personnel que nous stockons. 
Les données personnelles seront supprimées de nos fichiers 3 ans maximum après leur collecte. Vous 
pourrez si vous le souhaitez demander la suppression de toutes les données vous concernant antérieures à 
la saison en cours. 
 

Une analyse de notre système d’information informatique est en cours pour nous assurer que la sécurité 
des données est respectée et que nos fichiers sont correctement protégés. 

Les salariés et tous les bénévoles intervenants pour l’association vont être sensibilisés au respect du 
Règlement Général sur la Protection des Données. 
 

Pour obtenir des informations supplémentaires vous pouvez poser vos questions par mail à l’adresse 
suivante : ada-basket@orange.fr 


